
Enseignement supérieur, aides aux étudiants

CE QUI A CHANGÉ EN PICARDIE DEPUIS 2004 

Pour le développement de l’enseignement supérieur 
 Financement de l’implantation de l’ESCOM à Compiègne et de l’IGAL à 

Beauvais : 750 étudiants supplémentaires.

 Soutien accru aux doctorants : près de 50 thèses financées en 2009.

 Soutien aux projets de recherche des laboratoires universitaires.

 Rôle majeur de la Région dans le développement de l’UTC.

 Multiplication par 4 du montant des investissements programmés d’ici 
2013 : 140M€, contre 34M€ sur 2000 – 2006.

Pour les étudiants
 900€ par an pour les étudiants des Universités et des Ecoles

 100€ par an pour les étudiants en difficulté qui bénéficient de la gratuité 
des Resto U : 300.000 repas offerts chaque année.

 90€ pour les étudiants en difficulté pour l’adhésion à une mutuelle 
santé

 700€ en moyenne de réduction sur le train pour les étudiants. Gratuité 
pour les boursiers.

 2000€ en moyenne d’aide pour les étudiants qui partent faire un stage 
à l’étranger.

 Création d’un Fonds social d’urgence, permettant de venir en aide 
chaque année à près de 200 étudiants.

	
	

► PICARDIE 2010

... Ensemble, poursuivons le changement
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